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Direction Qualité Sécurité Environnement 

N/Réf : DQSE/AMB/VL 23-039 
Dossier suivi par Anne-Marie BARRE 

Ligne directe : 02.37.18.48.92 Épernon, le 26 juillet 2023 

e-mail : am.barre@cerib.com

Objet : Marque NF Escaliers en béton fabriqués en usine 

Madame, Monsieur, 

Lors du comité de certification NF Escaliers du 14/06/2023, il a été décidé d’autoriser l’utilisation pour la 
fabrication des escaliers : 

- de granulats recyclés ou récupérés ;
- de bétons validés par méthode performantielle (avec une prise en compte du document FD P 18-

480 publié en octobre 2022).

Par conséquent, les définitions et dispositions indiquées en italique ci-dessous sont ajoutées au référentiel 
de certification. Elles sont d’application immédiate. 

LEXIQUE 

Méthode performantielle :  
Méthode de justification de la durabilité basée sur des exigences de performance des bétons, évaluée par des 
mesures d’indicateurs de durabilité et de grandeurs associées à la durabilité. 

Niveau d'application de la méthode performantielle :  
Niveau de contrôle N1, N2 ou N3 résultant du choix de la catégorie d'ouvrage d'une part et des classes 
d'exposition d'autre part. 

2.4.1.2. Granulats 

L’utilisation de granulats recyclés ou récupérés conformément aux dispositions contenues dans les normes 
NF EN 13369 et NF EN 206 en vigueur est autorisée. 

2.4.2.2. Composition du béton 

Pour que le béton résiste aux agressions environnementales : 
- sa composition doit respecter les valeurs limites de l’un des tableaux de l’annexe NA.F. de la norme
NF EN 206/CN, au choix du fabricant ;

- ou le béton doit être validé par une méthode performantielle de la durabilité selon le document FD
P18-480.

mandaté par AFNOR Certification

Organisme certificateur

CS 10010 - 28233 ÉPERNON CEDEX - FRANCE
Tél. +33 (0)2 37 18 48 00 
qualite@cerib.com - www.cerib.com

Centre d’Études et de Recherches 
de l’Industrie du Béton

Toute correspondance est à adresser à :
CERIB 

Direction Qualité Sécurité Environnement
CS 10010 – 28233 ÉPERNON CEDEX

FRANCE

L’accréditation par le COFRAC (COmité FRançais d’ACcréditation) 
atteste de la compétence et de l’impartialité du CERIB (organisme 
certificateur accrédité sous le n° 5-0002) pour procéder à la  
certification des produits industriels (portée disponible sur  
www.cofrac.fr).
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• Cas des bétons justifiés par méthode performantielle :

Les bétons justifiés par l’application d’une méthode performantielle de la durabilité selon le FD P 18-
480 et selon les spécifications du paragraphe NA 5.3.3 de la norme NF EN 206/CN sont pris en compte 
dans le présent référentiel de certification. 

Désignation : 
Ils sont désignés conformément à l’article « NA Introduction » de la norme NF EN 206/CN et à l’article 
9 du FD-P 18-480 : 

- BPPS (Béton Performantiel à Propriétés Spécifiées)

- BPCP (Béton Performantiel à Composition Prescrite)

Par ailleurs, les classes d’exposition dont la conformité est justifiée par méthode performantielle doivent 
être identifiées par ajout du suffixe « p ».  

Exemple :   BPPS C25/30 XF1/XS2p. La conformité portera alors sur le respect des exigences 
prescriptives de la norme pour la classe d’exposition XF1 et l’atteinte des exigences concernant la 
justification performantielle pour la classe d’exposition XS2. 

Cette désignation spécifique doit figurer explicitement sur l’ensemble de la documentation usine. 

Les bétons justifiés par l’application d’une méthode performantielle respectent les conditions suivantes: 

- l’ensemble des constituants doit avoir une aptitude à l’emploi selon la norme NF EN 206/CN,
hors aptitude établie par agrément technique européen ;

- les classes de résistance à la compression définies par le Bureau d’Études Structures en
conformité avec la norme NF EN 1992-1-1 doivent être respectées ;

- les seuls ajouts autorisés sont les fibres et les agents de viscosité ;

- la teneur en liant total (somme des ciments et additions) doit être au moins égale à :

o 260 kg/m3 pour les classes d’exposition XC et XF1

o 300 kg/m3 pour les autres classes ;

- la teneur en clinker du liant total doit être au moins égale à 15%.

La formulation performantielle doit être validée par toutes les parties sur la base d’épreuves d’étude en 
laboratoire et d’épreuves de convenance. De plus, pour les niveaux N2 et N3 (voir article 5 du FD-P 
18-480) les épreuves de contrôle doivent être mise en place par le titulaire et s’avérer conformes.

Lors des visites d’audit-inspection, l’auditeur devra pouvoir vérifier : 

- l’existence du dossier technique et la conformité des résultats des essais ;

- la mise en œuvre par le titulaire et la conformité aux dispositions en termes de système qualité
conformément à l’article 8 du FD P 18-480.

Les épreuves de qualification du béton et ses modalités d’application sont décrites en Annexe 1. 
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2.5.4 Maîtrise des documents et enregistrements 

Les registres utilisés pour l’enregistrement des contrôles et essais sur les matières premières, le béton 
frais, les fournitures et les produits finis ainsi que le rapport hebdomadaire de laboratoire, doivent être  
tenus à jour en permanence. 

L’enregistrement comporte le classement des résultats des mesures et essais réalisés par le laboratoire de 
l’usine, et le cas échéant, pour les bétons justifiés par méthode performantielle, les résultats des épreuves de 
contrôle réalisées par le(s) laboratoire(s) en charge des essais (indicateurs généraux et grandeurs associées 
à la durabilité). 

2.5.5 Achats et approvisionnements, tableau 4 Contrôle des matières 
premières/fournitures 

Les exigences complémentaires dans le cas des bétons justifiés par méthode performantielle sont indiquées 
en Annexe 1 du présent référentiel. 

2.5.6.1 Documents de fabrication 

Les documents de fabrication doivent comporter les informations ci-après : 

• les références des matériels de fabrication [centrale(s) à béton, moules, plan(s) de coffrage,
ferraillage...] ;

• la (les) référence(s) de la (des) composition(s) de béton utilisée(s) et le cas échéant, pour les bétons
justifiés par méthode performantielle, le dossier technique associé (voir contenu en Annexe 1) ;

• les références des modèles fabriqués ;

• les procédures et instructions de fabrication nécessaires.

2.5.6.2.1. Maîtrise des équipements de production, tableau 5 

Les exigences complémentaires dans le cas des bétons justifiés par méthode performantielle sont indiquées 
en Annexe 1 du présent référentiel. 

2.5.6.2.2. Maîtrise de la composition du béton, tableau 6 

Les exigences complémentaires dans le cas des bétons justifiés par méthode performantielle sont indiquées 
en Annexe 1 du présent référentiel. 

2.5.6.2.3 Contrôles et essais sur éprouvettes 

2.5.6.2.3.3 Essais complémentaires relatifs aux bétons justifiés par méthode 
performantielle  

Les essais réalisés pour justifier la durabilité sont réalisés selon le §7.4.1 du FD P 18-480 et leurs résultats 
interprétés par le titulaire selon le § 7.4. 2.. Les résultats obtenus doivent être conservés par le titulaire. 
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2.5.9. Contrôle du matériel de laboratoire 

Dans le cas de béton formulés suivant une méthode performantielle, le matériel d’essais utilisé dans le cadre 
des différentes épreuves doit faire l’objet d’un suivi conformément aux textes de référence propres à chacun 
des essais.  

Les exigences complémentaires relatives au laboratoire en charge des essais dans le cas des bétons justifiés 
par méthode performantielle sont indiquées en Annexe 1 du présent référentiel. 

2.6.7 Présentation de l’information aux utilisateurs 

✓ au recto :

- les coordonnées du CERIB (organisme certificateur) ;
- ……
- durabilité : classe(s) d’exposition couverte(s) par le(s) béton(s) utilisé(s)

Note : les classes d’exposition dont la conformité est justifiée par méthode 
performantielle sont identifiées par l’ajout du suffixe « p ».  

Exemple :   C35/45 XC4 XD3p, la conformité portera alors sur le respect des exigences 
prescriptives de la norme pour la classe d’exposition XC4 et l’atteinte des exigences concernant la 
justification performantielle pour la classe d’exposition XD3. 

3.2 Dépôt d’un dossier de demande 

Dans tous les cas, le demandeur : 

- précise le tableau NA.F. qu’il a choisi pour les exigences sur la composition de béton (NA.F.1, NA.F.2,
NA.F.3 ou NA.F.4) ;

- ou fournit le dossier technique associé à la validation par méthode performantielle le cas échéant.



Page 5 sur 10 

Annexe 1 : Exigences complémentaires dans le cas des bétons justifiés par méthode 
performantielle 

 
Dossier technique : 
Il inclue les éléments suivants :  

• la composition détaillée de la formule nominale ;  
• les caractéristiques de l’ensemble des constituants ;  
• le rapport d’étude (et limites de variations sur les dosages des différents constituants autorisées 
conformément aux épreuves d’études en laboratoire) ;  
• le rapport de convenance ;  
• la fiche synthèse  

 
Exemple de fiche synthèse du dossier technique d’un béton justifié par méthode performantielle (voir 
Annexe C du FD P 18-480) :  

  

 
 
Contrôle des matières premières (voir § 8.1 du FD P 18-480) :  

• Les teneurs en eau de chaque coupure granulaire doivent être mesurées au minimum une fois par 
semaine et enregistrées ;  
• Le suivi de l’humidité des sables doit être mesuré en continu. 

 
Maîtrise des équipements de production (voir § 8.1 du FD P 18-480) : 
Précision de dosage de l’eau: ± max (4%, 4 kg/m3) 
 
Maîtrise de la composition du béton (voir § 8.1 du FD P 18-480) : 

• La correction d’eau autorisée pour compenser les imprécisions d’évaluation de l’humidité des 
granulats est au plus de 10 l/m3 (en plus ou en moins) ;  
• La consistance du béton, et la teneur en air si un entraîneur d’air est utilisé, doit être contrôlée au 
moins une fois par jour de production. 
• L’adaptation de plastifiant ou de superplastifiant maximale autorisée (en dehors des variations 
saisonnières) est de ± 0,2 % par rapport au poids de liant total. 
 

Le système de maîtrise de la qualité comprendra notamment (voir § 8.2 du FD P 18-480) : 
• Les modalités de déversement dans les coffrages/les moules, de vibration, de décoffrage/démoulage, 
de cure et de contrôle ;  
• Les modalités de prélèvement, de confection et de conservation des éprouvettes pour la conduite des 
essais (indicateurs et essais performantiels) en liaison avec le laboratoire en charge des essais ;  
• Les modalités de conduite des essais sur produits finis/sur ouvrage en liaison avec le laboratoire en 
charge des essais ;  
• Les modalités d’analyse des résultats en application des dispositions du FD P 18-480. 
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Dispositions en termes de management de la qualité applicable au laboratoire en charge des essais de 
qualification (voir § 8.3 du FD P 18-480) : 

Le laboratoire en charge des essais (indicateurs et essais performantiels) pourra être, pour tout ou partie des 
essais, un laboratoire du producteur, du fabricant, de l’utilisateur ou un laboratoire tierce partie.  
Le laboratoire en charge des essais devra :  

• Pouvoir justifier de la mise en place d’un système de management de la qualité, de la qualification de
son personnel et du suivi métrologique du matériel utilisé ;
• Assurer la réalisation des essais en respectant les normes, les recommandations ou les modes
opératoires définis par la méthode performantielle du FD P 18-480 ;
• Assurer la validité des résultats en comparant régulièrement sa performance à celle d’autres
laboratoires par la participation à des campagnes inter laboratoires (CIL) sur le périmètre considéré (la
participation du laboratoire à la campagne d’essai finale de PerfDuB sur le périmètre visé et l’obtention
de résultats dans une plage admissible constituent un exemple de reconnaissance initiale de la capacité
du laboratoire à réaliser les essais nécessaires à la mise en œuvre de la méthode performantielle) ;
• Dans le cas de la mise en œuvre d’une méthode performantielle, le laboratoire doit mentionner dans
le rapport les modalités de prélèvement, de confection et de conservation des corps d’épreuve jusqu’à
l’échéance d’essai.

Epreuves de contrôle (voir § 7.4.1 du FD P 18-480) : 

• Pour le niveau d’application N1 :
En l’absence d’épreuve de contrôle, l’épreuve d’étude est à renouveler tous les 2 ans. 

• Pour les niveaux d’application N2 et N3 :
L’épreuve de contrôle comprend des prélèvements (tous les 500 m3 ou tous les mois (durant une période 
initiale d'une durée de 3 mois) puis tous les 1 000 m3 ou tous les 2 mois) destinés à la vérification des 
performances du béton vis-à-vis de la durabilité.  

Cette vérification est réalisée de manière indirecte à partir des résultats des mesures de porosité à l’eau (dans 
le cas des produits en béton préfabriqués en usine, il est possible d’utiliser en alternative l’essai d’absorption 
d’eau) à 28 jours et de résistivité électrique à 28 jours. Ces mesures sont considérées comme des indicateurs 
généraux représentatifs de la compacité du béton et de sa régularité.  
Dans le cas du niveau d’application N3, l’épreuve de contrôle comprend également pour ces bétons des 
mesures des grandeurs associées à la durabilité des bétons pour les classes d’exposition considérées, avec 
au minimum une mesure et une fréquence trimestrielle pour les classes XC, XF, XS, XD et une fréquence 
annuelle pour les classes XA. 

Les critères d’acceptation sont indiqués au § 7.4.2 du FD P 18-480. 
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Les étapes de justification des bétons par méthode performantielle 
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Pour tout renseignement complémentaire, merci d’adresser vos demandes à qualite@cerib.com. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
 
 
 
 
 
 
Cédric FRANCOU 
Le Responsable des Activités de Certification 
 
Destinataires : Titulaires, Membres du Comité de certification, AQR concernés 
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